
 
 
 

  
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 7 février 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
 
Re: Dossier RDÉ R-4008-2017. 
 Achat et vente de gaz naturel renouvelable (« GNR ») par Énergir 
 Phase 1, Étape B - Partie relative aux Caractéristiques des contrats d’achat de GNR 

à Neuville, Chicoutimi et Gore NÉ. 
 Version caviardée publique de la Demande de renseignements no. 8 à Énergir par 

le Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 8 à Énergir du 
Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM, constitué par 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies 
Énergétiques (S.É.) et le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique (SDÉ) de 

la Régie. 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4008-2017, PHASE 1, ÉTAPE B 

PARTIE RELATIVE AUX CARACTÉRISTIQUES DES CONTRATS D’ACHAT DE GNR À 
NEUVILLE, CHICOUTIMI ET GORE NÉ 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 8 

À ÉNERGIR 
 

PAR LE REGROUPEMENT 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 

LE GROUPE D'INITIATIVES ET DE RECHERCHES APPLIQUÉES AU MILIEU (GIRAM) 
VERSION CAVIARDEE PUBLIQUE 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-8.1 
 
Référence(s) : 
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristique de contrat 

d’achat de GNR – Nouvelle Écosse et Chicoutimi, Pièce B-0654, Gaz Métro-1, Doc. 
33 Version caviardée Tableau 3, page 8 et l’Annexe 2 de sa version confidentielle B-
0655. 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0654-Demande-Piece-2022_01_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0654-Demande-Piece-2022_01_21.pdf
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ii) SECURITY EXCHANGE COMMISSION, PyroGenesis’ Subsidiary, Pyro Green-Gas, 
Selected to Supply $5Million (min.) Landfill Biogas Purification System, 22 septembre 
2021 : 

 

 
 

https://www.sec.gov/Archives/edgar/data/1743344/000117184321006595/exh_991.htm
https://www.sec.gov/Archives/edgar/data/1743344/000117184321006595/exh_991.htm
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iii) Michel HARVEY, Le biogaz valorisé en gaz naturel à Neuville, Courrier du Portneuf, 
18 septembre 2021 : 

 
 

https://www.courrierdeportneuf.com/2021/09/18/le-biogaz-valorise-en-gaz-naturel-a-neuville/


Le 7 février 2022 
Dossier R-4008-2017, Ph. 1, Étape B - Contrats d’achat de GNR à Neuville,Chicoutimi et Gore NÉ 

Demande de renseignements no 8 du Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM à Énergir 
Page 4 

 
 

  

iv) GOUVERNEMENT DU QUEBEC MINISTERE DE L’ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES (MERN), Le Gouvernement du Québec attribue 70 M$ 
pour soutenir la production et la distribution de gaz naturel renouvelable, 7 juillet 2020. 

 
 

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable
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Demande(s) :  
 
8.1.1  Pour le site de Neuville, la référence i) au tableau 3 indique une QCA de 2,0 106m3 à 

l’an 20. Les références ii) et iii) indiquent un QCA moyen de 1,8 106m3.  La référence 
iv), indique un volume visé de 1,9 106m3. Et finalement l’annexe 2 de la référence 
confidentielle i) présente une production annuelle de GNR estimée [Texte caviardé]. 
Veuillez confirmer si le volume moyen serait celui déclaré à la Security Exchange 
Commission de la référence ii). Si non, veuillez présenter un tableau de calcul du 
volume moyen estimé.  Veuillez vous assurer, si vous le pouvez, de déposer 
notamment une version publique de votre réponse. 

 
8.1.2  Veuillez confirmer que la technologie présentée à la référence ii) sera celle utilisée 

pour la production du GNR. 
 
8.1.3  Est-ce qu’Énergir a eu accès aux études qui démontrent la croissance estimée du 

volume du site de Neuville ? Si, oui Veuillez déposer ces études. 
 
8.1.4  Est-ce qu’Énergir a validé la performance des équipements cités à la référence ii) 

dans d’autre site d’enfouissement ?  Si oui, fournir cette validation. 
 
8.1.5  Est-ce qu’Énergir a validé la performance des équipements cités à la référence ii) 

dans d’autre site d’enfouissement en milieu nordique ?  Si oui, fournir cette validation. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-8.2 
 
Référence(s) : 
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristique de contrat 

d’achat de GNR – Nouvelle Écosse et Chicoutimi, version confidentielle B-0655, 
Annexe 2 et Annexe 1.1 : Section Attendu Que : Page 1 (Article 2.1), Pages 4 et 5, 
(Article 4), Pages 5 et 6 (Article 13.4), Page 9 (Article 20), Pages 12 et 13. 

 
Demande(s) :  
 
8.2.1  Veuillez présenter un tableau avec chacune des années du contrat de Carbonaxion et 

les détails du prix (Coût GNR et [Texte caviardé] par m3 tel que défini à la référence i)? 
Nous comprenons que le total devrait corresponde au prix mentionné dans [Texte 
caviardé] pour ce contrat.  Veuillez vous assurer, si vous le pouvez, de déposer aussi 
une version caviardée de votre réponse. 

 
8.2.2  [Texte caviardé] 
 
8.2.3  [Texte caviardé] 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-8.3 
 
Référence(s) : 
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristique de contrat 

d’achat de GNR – Nouvelle Écosse et Chicoutimi, version confidentielle B-0655, 
Annexe 2 et Annexe 1.2 : Section Attendu Que : Page 1, Article 2.1 : Page 4 , Article 
4 : Pages 5 et 6, Article 13.4 : Page 9, Article 20 : Pages 12 et 13. 

 
Demande(s) :  
 
8.3.1  Veuillez confirmer que GLF Environnement a obtenu et transféré à Waga une 

subvention du MERN pour le projet de Chicoutimi tel que présenté à la référence iv) 
de la Section 8.1 de la demande de renseignement S.É.-AQLPA-GIRAM-8.1. 

 
8.3.2  Veuillez confirmer que cette subvention est pour une production annuelle de 2.0 

106 m3 de GNR. 
 
8.3.3  Veuillez expliquer pourquoi ce volume de 2.0 106 m3 de GNR est inférieur au QCA de 

l’an 1 du contrat de Waga présenté au tableau 3 à la référence i) de la Section 8.1 de 
la demande de renseignement S.É.-AQLPA-GIRAM-8.1. 

 
8.3.4  Veuillez présenter un tableau avec chacune des années du contrat de Waga et le 

détail du prix (Coût GNR et coût [Texte caviardé]) par m3 tel que défini à la référence 
i). Nous comprenons que le total devrait correspondre au prix mentionné dans [Texte 
caviardé] pour ce contrat.  Veuillez vous assurer, si vous le pouvez, de déposer 
notamment une version publique de votre réponse. 

 
8.3.5  [Texte caviardé] 
 
8.3.6  [Texte caviardé] 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-8.4 
 
Référence(s) : 
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristique de contrat 

d’achat de GNR – Nouvelle Écosse et Chicoutimi, version confidentielle B-0655, 
Annexe 2. 
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ii) FRANÇOIS DROUIN, SÉMER : un pas de recul pour mieux avancer, 
Infodimanche.com, 16 septembre 2021. 

 

https://www.infodimanche.com/actualites/affaires-et-economie/437323/semer-un-pas-de-recul-pour-mieux-avancer
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iii) M.T. FERNANDEZ, New owner takes on Petwawa renewable biogas project, Toronto 
Star, 2 novembre 2021: 

 
 
Demande(s) :  
 
8.4.1  Veuillez confirmer que l’entente avec Énergir prévoyait que l’entreprise achètera à la 

SÉMER la totalité du gaz naturel renouvelable produit par l’usine de biométhanisation 
sur le site de Rivière-du-Loup au coût de 18,40 $ par gigajoule, en fonction d’une 
capacité de production de 3 600 000 m3/an pour une durée de 20 ans suivant le début 
de la production, tel que mentionné dans la référence ii). 

 
8.4.2  Veuillez confirmer que le projet de SEMER est toujours sujet à l’obtention d’une 

subvention importante de la part du Gouvernement du Québec tel que mentionné à la 
référence ii).  Veuillez préciser. 

 
8.4.3  Veuillez calculer l’impact du cout moyen du GNR en GJ des nouveaux contrats 

proposés sans le contrat de SEMER pour chacune des années détaillées à la 
référence i).  Veuillez vous assurer, si vous le pouvez, de déposer notamment une 
version publique de votre réponse. 

https://www.thestar.com/news/canada/2021/11/02/new-owner-takes-on-petwawa-renewable-biogas-project.html?
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8.4.4  Veuillez élaborer sur les normes citées par la mairesse de Rivière-du-Loup parle dans 

la référence ii).  Est-ce que celles-ci pourraient favoriser d’autres projets de GNR ?  
Veuillez élaborer. 

 
8.4.5  Prévoyez-vous des délais de mise en service avec le transfert du site de Petawawa 

cité à la référence iii) et un impact sur cout moyen du GNR en GJ/m3 des nouveaux 
contrats proposés et présenté à la référence i) ?  Veuillez élaborer. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-8.5 
 
Référence(s) : 
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristique de contrat 

d’achat de GNR – Nouvelle Écosse et Chicoutimi, version confidentielle B-0655, 
Annexe 2 et Annexe 1.4, Page 1 / 2, Page 4/14 et Exhibit A. 
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ii) CBC NEWS, Meet the N.S. farmers who are turning composted food into energy, CBC 
News, 3 novembre 2021 : 

 
 

https://www.cbc.ca/news/canada/nova-scotia/farmers-composted-food-waste-energy-1.6235430
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iii) FITEC, Courthouse Hill Farm, FITEC Environmental Technology, Consulté le 4 février 
2022. 

 

 

https://www.fitec.ca/courthouse-hill-farm
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iv) TORLIGHT BIORESOURCES, Renewable Natural Gas (Biomethane) Feedstock 
Potential in Canada, 2020, Figure 10, Page 15. 

 
Demande(s) :  
 
8.5.1  [Texte caviardé] 
 
8.5.2  [Texte caviardé] 
 
8.5.3  Veuillez confirmer que ce projet sera le premier projet de production de GNR d’Access 

RNG?  Cela vous pose-t-il un problème quant à la fiabilité du producteur ? 
 
8.5.4  Veuillez confirmer que le seul projet en production de digesteur anaérobie à Gore en 

Nouvelle Écosse est celui présenté à la référence ii). Si non, veuillez confirmer quelle 
technologie sera utilisée et si un contrat d’approvisionnement a été signé pour cette 
dernière comme pour le cas de Carbonaxion [Texte caviardé].  Veuillez, en de tels 
cas, fournir les précisions. 

 
8.5.5  Est ce que le projet de Access RNG utilisera la même technologie que celle présenté 

en référence iii) déjà implantée à Gore en Nouvelle Écosse ?  Veuillez préciser. 
 
8.5.6  [Texte caviardé] 
 
8.5.7  [Texte caviardé] 
 
8.5.8  [Texte caviardé] 
 
8.5.9  Si le projet de Gore NÉ ne se réalise pas, veuillez calculer l’impact sur le prix moyen 

du GNR chaque année en $/GJ en refaisant à cet effet le tableau [Texte caviardé].  
Veuillez vous assurer, si vous le pouvez, de déposer notamment une version publique 
de votre réponse. 

 
___________ 

https://www.enbridge.com/~/media/Enb/Documents/Media%20Center/RNG-Canadian-Feedstock-Potential-2020%20(1).pdf?la=en
https://www.enbridge.com/~/media/Enb/Documents/Media%20Center/RNG-Canadian-Feedstock-Potential-2020%20(1).pdf?la=en

